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Introduction : la construction d’un diagnostic partagé
Dans le cadre du Plan Régional Santé Travail 3 en Occitanie, le groupe de travail en charge du
diagnostic régional avait pour objectif de proposer des démarches collaboratives dans la réalisation
de diagnostics territoriaux. Plusieurs expérimentations ont été menées sur la durée du plan qui ont
permis de définir une méthode de travail qui pouvait être mobilisée pour la réalisation du diagnostic
régional santé travail permettant de passer du PRST3 au PRST4.

Ainsi ce diagnostic a été élaboré à partir d’une analyse des besoins des partenaires sociaux présents
au sein du GPRO (groupe permanent régional des conditions de travail), et a abouti à la conception
conjointe d’une démarche formalisée dans un cahier des charges validé par le CROCT (comité
régional d’orientation des conditions de travail). La démarche de diagnostic a été mise en œuvre par
un groupe de travail dédié, composé de partenaires sociaux du GPRO, de fournisseurs de données en
santé travail et des partenaires institutionnels de la prévention et animé par l’Aract Occitanie : une
démarche permettant de passer d’un diagnostic technique à un outil politique pour débattre sur les
priorités d’actions à mettre en œuvre.
Le diagnostic a été ainsi été finalisé lors d’une séance de travail réunissant pilotes des groupes de
travail du PRST 4 et membres du CROCT le 15 avril dernier, séance ayant permis d’identifier et de
partager des constats et d’en déduire des pistes de travail qui seront explorées sur la période du
PRST.



La démarche mise en 
œuvre par le groupe 
diagnostic



La logique du diagnostic territorial

Les enjeux du diagnostic :

Un travail collaboratif
La confrontation de points 

de vue
Aider à produire des 

orientations d'actions

Mettre en place une démarche 
collaborative

Articuler données et expertises, 
produire des questions

Aboutir à un diagnostic partagé

Produire des livrables

Mettre à disposition les éléments du 
diagnostic

La conception 
et la 

structuration 
du diagnostic

La production 
du diagnostic

La valorisation 
et l’évaluation 
du diagnostic

Les fournisseurs de données :
INSEE, SESE, DREETS, Carsat
LR et MP, MSA, les SPST, le 

PRITH, SPF, ARS, CPAM, 
DARES, OPPBTP, Pôle Emploi, 

Carif-Oref



Les principales 
données recueillies



Les familles de données

• Les données liées au contexte 
socio-économique

• Les données liées au dialogue 
social

• Les données de sinistralité
• Les données liées à la désinsertion 

professionnelle
• Les données de conditions de 

travail

• Deux encarts :
• Les impacts de la crise sanitaire
• Les problématiques d’attractivité

des entreprises

Sources des données :
INSEE, SESE, DREETS Occitanie, Carsat
LR et MP, MSA, les SPST, le PRITH, 
SPF, ARS, CPAM, DARES, OPPBTP, 
Pôle Emploi, Carif-Oref



Les données socio-économiques
- 74% des établissements employeurs ont un effectif de 1 à 9 salariés (représentant

28% des salariés)
- Les catégories professionnelles les plus représentées sont les employés et les

professions intermédiaires
- Les secteurs les plus représentés sont le commerce, le transport et les services divers

puis l’administration publique, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale
- Contexte de la crise : taux de croissance supérieur à 6%, hausse de 10% des offres

d’emploi entre 2019 et 2021
- Des problématiques d’attractivité ciblés sur la santé et service à la personne, le BTP,

industrie, hôtellerie-restauration

Les accidents du travail
- Une évolution de +4% des AT avec arrêts entre 2016 et 2019, -14% des AT graves

et +6% des AT mortels. Une diminution de la sinistralité en 2020 liée à la crise.
- Les métiers où la part des AT avec arrêt est la plus importante : service à la

personne, bâtiment (hors électriciens), commerçants/vendeurs; cultures
spécialisées et viticulture pour les salariés agricoles

- Taux de fréquence les plus importants : intérim et construction; arts, spectacles,
activités récréatives

- Part des AT la plus importante chez les 20/29 ans; 62% sont des hommes et 38%
des femmes

- Principaux éléments de déviation : manutentions, chutes de plain-pied;
déplacements et entretien des végétaux dans l’agriculture

Les maladies professionnelles
- +3,6% de maladies professionnelles entre 2016 et 2019
- TMS : 80% des MP reconnues

Les maladies à caractère professionnel
- Taux de signalement deux fois plus élevé chez les femmes
- Principales maladies : TMS, souffrance psychique

La désinsertion professionnelle
- Les maladies professionnelles, inaptitudes et maladies chroniques

évolutives augmentent avec l’âge
- +13% de bénéficiaires de l’AAH entre 2016 et 2019
- Taux d’entreprise atteignant les 6% d’emploi de TH : 61%
- Inaptitudes : les femmes sont plus concernées; un taux de

prévalence plus forts chez les aides à domicile et les aides
ménagères; pathologies principalement liées à l’appareil
locomoteur et troubles mentaux et du comportement

- Spectacle, construction et hôtellerie restauration : 3 secteurs où
les consommations de substances psychoactives sont les plus
fortes (national)

Les Conditions de travail
- 71% des salariés exposés aux contraintes posturales et articulaires (principalement caissiers, employés de libre service, cuisiniers)
- L’exposition aux contraintes organisationnelles et relationnelles (contact avec le public et de vive voix) : enseignants, formateurs, vendeurs en premier lieu
- 32% des salariés exposés à un ou plusieurs produits chimiques; 25% à un ou plusieurs agents biologiques (aides soignants, agents d’entretien)
- L’exposition aux risques psychosociaux : 51% des salariés évoquent un manque de reconnaissance (enseignants, formateurs puis employés administratifs

d’entreprise, infirmiers, sages-femmes; 27% des salariés en situation de job strain

Le dialogue social
- 37% de carence de CSE
- Une augmentation de la négociation collective depuis 2017

notamment dans les petites entreprises
- 3% des accords concerne le thème des conditions de travail



Les données liées au 
contexte socio-économique



Démographie et taux d’emploi
Taux d’emploi des 15/64 ans (en emploi et au chômage) (Insee - RP 2017)

Total Hommes Femmes

Occitanie 61,8% 64,8% 58,9%

France 64,2% 67,1% 61,4%

Taux d’emploi par tranche d’âge (Insee - RP 2017)
15-19 ans 20-24 ans 25-54 ans 55-59 ans 60-64 ans

9,6% 44,8% 77,5% 69,1% 27,7%

Un écart entre les hommes et les femmes le plus élevé dans la tranche d’âge des 15/19 ans

Point sur la démographie :
• 5 845 102 habitants en Occitanie; 3 578 263 

personnes de 15/64 ans (RP-2017)
• Un accroissement démographique qui reste 

supérieur au niveau national, très 
inégalement réparti sur le territoire (8 zones 
d’emplois (ZE) concernées dont celles des 2 
métropoles)

• 1/3 à la moitié de la population, selon les ZE, 
n’est pas en âge de travailler (inférieur à la 
moyenne nationale)

• Une hétérogénéité des territoires pesant sur 
les conditions de mobilité et de déplacements

Part des personnes ayant un emploi par catégorie socio-professionnelle (Insee - RP 2017)
Agriculteurs, 
exploitants

Artisans, 
commerçants 

et chefs 
d’entreprise

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures

Professions 
intermédiaires

Employés Ouvriers

France 1,5% 6,7% 19,3% 25,6% 26,8% 19,6%

Occitanie 3% 9% 17% 26% 28% 18%

La part des femmes est
majoritaire parmi les employés
(74%) et les professions
intermédiaires (55%). Elle
représente 17% chez les
ouvriers.

Entre 1 et 10% selon les ZE 
(Nord et Ouest)

27% à Toulouse et 21% à 
Montpellier RP : recensement de la population



Caractéristiques des salariés et des entreprises
Répartition des établissements employeurs selon leur taille (Flores 2017)

0 salarié 1 à 9 salariés 10 à 49 salariés 50 salariés et plus Total

22 308 12% 138 219 74% 22 440 12% 4 419 2% 187 386 100%

Répartition des salariés selon la taille des établissements (Flores 2017)
1 à 9 salariés 10 à 49 salariés 50 à 99 salariés 100 salariés et plus Total

395 442 28% 437 835 31% 192 456 13% 404 374 28% 1 430 107 100%

Les gros établissements employeurs : surtout dans l’industrie et en Haute-Garonne

- 74% des établissements employeurs ont un
effectif de 1 à 9 salariés (représentant 28%
des salariés)

- Les catégories professionnelles les plus
représentées sont les employés et les
professions intermédiaires



Les secteurs professionnels
Part des personnes ayant un emploi par grands secteurs d’activité (Insee - RP 2017)

Agriculture, sylviculture, 
pêche

Industrie Construction Commerces, transports, 
services divers

Administration publique, 
enseignement, santé 

humaine et action sociale

4% 10% 7% 44% 35%

- Les secteurs les plus représentés sont le commerce,
le transport et les services divers puis
l’administration publique, l’enseignement, la santé
humaine et l’action sociale

- Sur les 25 zones d’emploi d’Occitanie, 7 ont une
orientation économique diversifiée, 6
principalement tournée vers le tourisme, 4
spécialisées dans l’agriculture



Les impacts de la crise
Plans de sauvegarde de l’emploi ayant eu un impact sur l’emploi en Occitanie

Depuis l’assouplissement des mesures sanitaires et la mise en place du Plan de
relance, la région Occitanie a connu un taux de croissance supérieur à 6% ; le
taux de chômage a retrouvé son niveau d’avant-crise ; le taux d’emploi n’a pas
été aussi élevé depuis 1975. L’Occitanie connait ainsi, comme le reste du
territoire, une hausse des offres d’emploi (+10% entre 2019 et 2021 sur le
3ème trimestre 2021) et des tensions de recrutement.
Ces tensions se concentrent, pour la quasi-totalité du territoire régional, sur
les secteurs bien connus et déjà identifiés avant crise comme étant
générateurs de tensions : santé et services à la personne, hôtels-cafés-
restaurants, avec des poussées plus ou moins marquées selon les zones sur les
services aux entreprises, le commerce et le transport/logistique.

La lettre de la DREETS Occitanie (février 2022)

Contexte de la crise : taux de
croissance supérieur à 6%, hausse
de 10% des offres d’emploi entre
2019 et 2021



Attractivité des entreprises et métiers en tension

Les secteurs retenus par le groupe de travail issu du CROCT en 
charge de l’attractivité et des conditions de travail

BTP

Industrie / métallurgie / agroalimentaire

Santé/ESS

Hôtellerie Restauration

Transport

Agriculture

L’intérim en Occitanie (source OIR 2020)
Premiers secteurs utilisateurs : construction, transport, commerce, 
activités de service et de soutien

Des problématiques d’attractivité ciblés en Occitanie sur la santé et
service à la personne, le BTP, industrie, hôtellerie-restauration



Les données liées au 
dialogue social



Mise en place des comités sociaux et économiques (CSE)



La négociation collective Une augmentation de la négociation collective depuis 2017
notamment dans les petites entreprises



La négociation collective par thème

3% des accords
concerne le thème
des conditions de
travail



Les données de sinistralité



Les accidents du travail
ü Les accidents du travail des salariés en Occitanie (Carsat LR/MP - MSA)

Taux de fréquence 2019 Taux de gravité 2019
Régime général Régime agricole Régime général Régime agricole

23 32 1,44 2,68

Le taux de fréquence est le rapport entre le nombre total 
d'accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité totale 
d'un jour au moins (hors jour de l'accident) et le nombre 
d'heures d'exposition au risque, multiplié par 1 000 000
Le taux de gravité réel est le rapport entre le nombre de 
jours calendrier réellement perdus suite à des accidents du 
travail et le nombre d'heures d'exposition au risque, 
multiplié par 1 000.

Nombre AT avec 
arrêt (MSA)

Exploitants agricoles

2019 1 985
2018 2 158
2017 2 309
2016 2 442

Evolution 
2016/2019

-18,71 %

Régime 
général

Régime 
agricole Total % N-1 Régime 

général
Régime 
agricole Total Régime 

général
Régime 
agricole Total

2016 54 825 4 477 59 302 3 013 343 3 356 51 16 67
2017 54 222 4 057 58 279 -1,7% 2 917 289 3 206 56 6 62
2018 56 342 4 625 60 967 4,6% 3 348 294 3 642 60 10 70
2019 56 754 4 878 61 632 1,1% 2 607 271 2 878 63 8 71

Evolution 
2016/2019 3,5% 9% 3,9% -13,5% -21% -14,2% 23,5% -50% 6%

Nombre AT avec arrêt Nombre AT avec IPP Nombre AT mortels

- + 4% des AT avec arrêts entre 2016 et 2019
- - 14% des AT graves
- + 6% des AT mortels
- Une diminution de la sinistralité en 2020 liée à la crise.
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Nombre d’AT avec arrêt (cercles)

Taux de fréquence (fond de couleur)

Nombre d’AT mortels (cercles)
Taux de gravité (fond de couleur)

Nombre d’indemnités journalières (cercles)
Taux de gravité (fond de couleur)

(Carsat LR/MP – 2019- Traitement sur Sirsé – AtlaSanté)

Les accidents du travail par ZE

- Un nombre d’AT avec arrêt et un
nombre d’indemnités journalières
plus importants dans les zones des 2
métropoles, Toulouse et Montpellier

- Un taux de fréquence plus fort sur le
littoral méditerranéen

- Un taux de gravité plus fort sur le
Gard et l’Aude



Les accidents du travail selon le secteur

ü Les accidents du travail en Occitanie (Carsat LR/MP – MSA - 2019)

• A l’échelle de l’Occitanie, les trois catégories de métiers représentant les 
parts les plus importantes des accidents du travail avec arrêt déclarés aux 
Carsat sont :
• les métiers de services à la personne, 
• les métiers qualifiés du bâtiment (hors électriciens),
• les commerçants et vendeurs.

• Les secteurs d’activité où le nombre d’AT avec arrêt est le plus important 
pour les salariés agricoles sont :
• Les cultures spécialisées
• La viticulture
• Les autres organismes professionnels (or MSA et Crédit Agricole; bureau)
• Les entreprises de jardin, paysage et reboisement



Les accidents du 
travail selon le 
secteur d’activité

Selon une analyse longitudinale 
réalisée par le SESE-DREETS 
Occitanie sur les accidents du 
travail de 2011 à 2018

Taux de fréquence les plus importants :
intérim et construction; arts, spectacles,
activités récréatives



Le type d’accidents du travail et les accidentés

12,9%

10,1%

10,0%

5,6%

5,6%

5,3%

4,8%

4,5%

4,5%

3,5%

En soulevant, en portant, en se levant

Mouvements non coordonnés, gestes intempestifs 

Glissade ou trébuchement avec chute de plain-pied

Perte, totale ou partielle, de contrôle d'objet

Chute de personne - de hauteur

En marchant lourdement, faux pas, glissade - sans chute

Autre Déviation 

Pas d'information

Perte de contrôle d'outil à main (motorisé ou non) ainsi que de la …

Perte de contrôle de moyen de transport - d'équipement de manutention 

Répartition des AT par élément de déviation - 2019 - Régime général

À noter : Baisse des AT en 2020 de 17,7% au
niveau national (régime général), une
diminution liée au contexte de la crise
sanitaire (périodes de confinement)
En Languedoc Roussillon (chiffres non
disponibles pour la partie MP) :
• AT avec arrêt : - 17,3%
• AT graves : - 22,4%
• AT mortels : -36,7%

Part des AT par tranche d’âge – 2019 – Régime général
Moins de 20 20-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-59 ans 60-64 ans 65 et plus

3,9% 26% 25,3% 22,4% 19,4% 2,6% 0,4%

Part des AT 
selon le sexe

(Régime général)

Femmes Hommes

Occitanie 38% 62%

Principales activités lors des AT avec arrêt -
2019 - Salariés du régime agricole (source MSA) :
- Déplacements (17,2 %)
- Entretien des végétaux, espaces verts et 

forêt (15,8 %)

(Carsat LR/MP – 2019- Traitement CREAI-ORS Occitanie)



Les maladies professionnelles

ü Les maladies professionnelles (Carsat LR/MP - MSA)

• Régime général : 80% des maladies professionnelles sont des affections péri-articulaires provoquées par certains gestes 
et postures de travail * (88,3% pour les salariés agricoles). Puis viennent les affections chroniques du rachis.

• A l’échelle de l’Occitanie, les trois catégories de métiers représentant les parts les plus importantes des maladies 
professionnelles déclarées aux Carsat sont :
• Les aides de ménage (dans 15 des 25 ZE),
• Les métiers qualifiés du bâtiment et assimilés sauf électriciens,
• Les commerçants et vendeurs.

Indice de fréquence des 
MP par sexe

2019
Régime général

Femmes Hommes

1,11 0,92
Indice de fréquence des MP par tranche d’âge –

2019 – Régime général
20-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-59 ans

0,23 0,62 1,12 2,36

Indice de fréquence : nombre de MP avec arrêt pour 1000 actifs occupés

Régime général Régime agricole Total Régime général Régime agricole Total Régime général Régime agricole Total Régime général Régime agricole Total

2 492 254 2 746 2 418 240 2 658 2 405 254 2 659 2 579 266 2 845 3,6%

MP 
indemnisées 
en Occitanie 

Evolution totale 
2016/2019

2016 2017 2018 2019

*  Tableau 057A dans le régime général; A039 dans le régime agricole

- +3,6% de maladies professionnelles entre 2016 et 2019
- TMS : 80% des MP reconnues



Les maladies à caractère professionnel (MCP)

ü Taux de signalement : 10,6 % (nombre de salariés vus souffrant d’au moins une pathologie)
ü Taux deux fois plus élevé chez les femmes
ü Taux de prévalence les plus élevés : affections de l’appareil locomoteurs (dont 92% de TMS) et 

souffrance psychique

Le programme MCP, co-animé par Santé publique France et les médecins inspecteurs régionaux de la
DREETS, s’appuie sur un réseau de médecins du travail volontaires et de leur équipe qui signalent pendant
deux périodes de deux semaines consécutives appelées « Quinzaines » tous symptômes ou maladies,
observés au cours de leurs consultations, qui présentent un caractère professionnel et qui n’ont pas fait
l’objet d’une reconnaissance en maladie professionnelle.



Les maladies à caractère professionnel (MCP)



Les consultations au centre des pathologies 
professionnelles de Toulouse 
Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles (RNV3P) * - 2019

• Parmi les salariés vus en consultation : 
• 30% d’employés, 20% d’ouvriers
• Les secteurs d’activités les plus concernés : l’industrie manufacturière (18%), la santé humaine et 

l’action sociale (15%), l’administration publique (12%).
• Les métiers les plus enregistrés : professions intellectuelles et scientifiques (16%), des métiers de service 

direct aux particuliers, commerçants et vendeurs (14%), des métiers qualifiés de l’industrie et de 
l’artisanat (14%)

• Une pathologie professionnelle constatée dans 65% des cas :
• Des troubles mentaux et du comportement dans 32% des cas (dont les troubles névrotiques liés à des 

facteurs de stress 26%) et des maladies du système ostéoarticulaire, des muscles et du tissu conjonctif 
dans 20% des cas.

• Les facteurs de risque relevés : l’exposition à des roches ou autre substance minérale (19% dont fibres 
d’amiante pour 17%), des facteurs biomécaniques (27% : effort physique intense, posture, mouvement 
répétitif), des facteurs organisationnels, relationnels et éthiques (61%) dont l’organisation fonctionnelle 
de l’activité (18%), les relations au travail et la violence (31%).

* 2 centres en Occitanie : CHU de Montpellier et de Toulouse



Les données liées à la 
désinsertion 
professionnelle

En résumé…
- Les maladies professionnelles, inaptitudes et maladies chroniques évolutives

augmentent avec l’âge
- +13% de bénéficiaires de l’Allocation Adultes Handicapés entre 2016 et 2019
- Taux d’entreprise atteignant les 6% d’emploi de TH : 61%
- Inaptitudes : les femmes sont plus concernées; un taux de prévalence plus forts

chez les aides à domicile et les aides ménagères; pathologies principalement liées
à l’appareil locomoteur et troubles mentaux et du comportement

- Spectacle, construction et hôtellerie restauration : 3 secteurs où les
consommations de substances psychoactives sont les plus fortes (national)



En matière de 
vieillissement actif

Part des AT par tranches d’âge et par sexe
Moins de 20 20-29 30-39 40-49 50-59 60-64 65 et plus Femmes Hommes

3,9% 26% 25,3% 22,4% 19,4% 2,6% 0,4% 38% 62%
(Carsat LR/MP – 2019- Traitement CREAI-ORS Occitanie)



En matière de handicap
Évolution du nombre d’Allocations Adultes Handicapés des 20/64 ans 

(CnaF/MSA)

2016 2017 2018 2019 Évolution 2016-2019

112 511 117 410 123 563 127 087 13%

Évolution du nombre de travailleurs 
bénéficiant de l’OETH entre 2016 et 2018

Femmes Hommes

+ 22,2% + 15,4%

Travailleurs  bénéficiant de l’OETH : 
poids des CSP

Employés Cadres

37%
(29% dans la population active)

8%
(26% dans la population active)



En matière de MCE



En matière d’inaptitudes
(IODA)



En matière d’inaptitudes
(IODA)



En matière d’addictions

Source : Consommation de substances psychoactives et milieu professionnel. Résultats du Baromètre de Santé publique France 2017, 2021. 17 p). 



En matière de PDP



Les données de conditions 
de travail
(résultats enquête SUMER 2017 –
résultats régionalisés
SESE-DREETS Occitanie)

En résumé…
- 71% des salariés exposés aux contraintes posturales et articulaires

(principalement caissiers, employés de libre service, cuisiniers)
- L’exposition aux contraintes organisationnelles et relationnelles (contact avec le

public et de vive voix) : enseignants, formateurs, vendeurs en premier lieu
- 32% des salariés exposés à un ou plusieurs produits chimiques; 25% à un ou

plusieurs agents biologiques (aides soignants, agents d’entretien)
- L’exposition aux risques psychosociaux : 51% des salariés évoquent un manque

de reconnaissance (enseignants, formateurs puis employés administratifs
d’entreprise, infirmiers, sages-femmes; 27% des salariés en situation de job
strain



L’exposition aux contraintes physiques

Zoom sur les contraintes 
posturales et articulaires



L’exposition aux contraintes 
organisationnelles et relationnelles

Zoom sur le contact avec le 
public (de vive voix et par téléphone)



L’exposition aux risques chimiques

Zoom sur l’exposition à un ou 
plusieurs agents biologiques

L’exposition aux risques biologiques



L’exposition aux risques psychosociaux

Zoom sur le manque de reconnaissance



En conclusion
Suite à une séance de travail avec les 
membres du CROCT et les pilotes des 
groupes de travail du PRST (15 avril 2022)



Un état des lieux de données permettant de partager 
des constats 

• Des sujets à investir en priorités :
- Les jeunes, les intérimaires, les travailleurs précaires, des populations à plus forte sinistralité ; la nécessité de

mieux cerner les problématiques de santé au travail de cette population.
- Les seniors plus touchés en matière de maladies professionnelles, d’inaptitudes, de maladies chroniques évolutives

; on note un renforcement des problématiques d’usure et de désinsertion professionnelle, de handicap avec l’avancée en âge.
- La santé au travail des femmes : de nombreux indicateurs montrent une situation plus dégradée pour les femmes ;

cela renvoie à la spécificités des conditions de travail des femmes mais également à une problématique de mixité des métiers.
- Les TPE, représentant la grande majorité des entreprises en Occitanie et les plus concernées par les indicateurs

d’alerte, ont besoin de progresser dans leur culture de prévention.
- Agir sur les risques psychosociaux et sur les troubles musculosquelettiques permet de traiter 80% des

problématiques.
- Le dialogue social : des progrès à faire en matière de mise en place de CSE et au niveau de la négociation collective

sur les conditions de travail.

• La nécessité de faire le lien entre les secteurs à forte sinistralité et les secteurs à forts métiers en tension :
- La santé dont l’aide à domicile, le BTP, l’hôtellerie-restauration et le tourisme, le commerce, l’agriculture et le

transport



Un état des lieux de données permettant de 
partager des pistes de travail

Renforcer la formation des 
acteurs

• Mieux intégrer la santé au 
travail dans la formation 
initiale et la formation 
continue

• Former les nouveaux acteurs 
dans l’entreprises, les futurs 
managers, salariés, 
encadrants, etc.

• Progresser sur la notion 
d’accueil dans l’entreprise et 
au poste de travail

• Développer les compétences 
des encadrants pour les aider 
se saisir de la question des 
conditions de travail dans 
chaque situation rencontrée

Développer une prévention en 
lien avec le travail réel

• Cibler les TPE/PME, des 
secteurs, des populations et 
des territoires pour mener 
des actions

• Accompagner les évolutions 
du cadre réglementaire lié au 
Document Unique (loi santé 
au travail)

• Mieux appréhender les 
spécificités des intérimaires 
en matière de santé au travail

• Privilégier une approche 
globale de l’entreprise et du 
salarié et non seulement une 
seule entrée par le risque 

S’appuyer sur le dialogue social

• Accompagner la mise en place 
des CSE et leur montée en 
compétences en matière de 
prévention

• Aider les CSE à investir leurs 
attributions santé, sécurité et 
conditions de travail

• Outiller les chefs d’entreprise 
des TPE, acteurs clé de la 
santé au travail

Assurer la 
transversalité et la 
coordination des 

action

Éviter de travailler en silos

Favoriser la mise en réseaux 
des acteurs territoriaux

Favoriser le croisement des 
actions sur des populations 
ou des secteurs prioritaires

Progresser sur la 
connaissance des indicateurs 

par l’enrichissement et le 
croisement des données



Pour aller plus loin



Les productions issues du diagnostic territorial

• Les chiffres clé du diagnostic régional santé travail

• Des focus sur quatre thématiques identifiées par
le groupe diagnostic

• Un profil de territoire pour chacune des 25 zones
d’emploi : http://www.prst-occitanie.fr/a/404/les-donnees-sante-
travail-a-l-echelle-des-zones-d-emploi/

La santé au travail des femmes
http://www.prst-occitanie.fr/a/394/diagnostic-regional-

occitanie-focus-sante-au-travail-des-femmes/

Le dialogue social
http://www.prst-occitanie.fr/a/391/diagnostic-regional-

occitanie-focus-dialogue-social/

Les spécificités des TPE PME
http://www.prst-occitanie.fr/a/402/diagnostic-

regional-occitanie-focus-sur-les-specificites-des-petites-
entreprises/

La prévention de la 
désinsertion professionnelle

http://www.prst-occitanie.fr/a/400/diagnostic-
regional-occitanie-focus-prevention-de-la-desinsertion-

professionnelle/

http://www.prst-occitanie.fr/a/404/les-donnees-sante-travail-a-l-echelle-des-zones-d-emploi/

